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(54) Boîte collectrice perfectionnée pour un échangeur de chaleur d’un circuit de climatisation

(57) L’invention concerne une boîte collectrice (30)
d’un échangeur de chaleur pour un circuit de climatisa-
tion parcouru par un fluide réfrigérant. La boîte collectrice
(30) est un réservoir à double paroi comportant une paroi
extérieure (32) et une paroi intérieure (34) pour délimiter
une chambre intérieure (36) et une chambre périphérique

(38) séparées par la paroi intérieure (34) et propres à
être parcourues l’une par le fluide réfrigérant à refroidir
et l’autre par le même fluide réfrigérant refroidisseur de
manière à constituer un échangeur de chaleur interne
intégré à la boîte collectrice. Application aux refroidis-
seurs de gaz pour installations de climatisation de véhi-
cules automobiles.
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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des échan-
geurs de chaleur, notamment pour véhicules automobi-
les.
[0002] Elle concerne plus particulièrement une boîte
collectrice perfectionnée pour un échangeur de chaleur,
en particulier un refroidisseur de gaz, d’un circuit de cli-
matisation.
[0003] On sait que dans un circuit de climatisation
fonctionnant avec un fluide réfrigérant constitué par un
gaz naturel tel que le dioxyde de carbone (CO2), ce fluide
reste essentiellement à l’état gazeux et peut atteindre
des pressions et des températures de fonctionnement
particulièrement élevées. Un tel circuit comporte un
échangeur de chaleur, appelé refroidisseur de gaz, qui
remplace le condenseur utilisé dans les circuits de cli-
matisation classiques où le fluide réfrigérant est présent
en phase gazeuse et en phase liquide. Un tel circuit com-
porte pour l’essentiel un compresseur, un refroidisseur
de gaz, un détendeur et un évaporateur parcourus dans
cet ordre par le fluide réfrigérant gazeux. En outre, un tel
circuit comporte un échangeur interne comportant une
première branche traversée par le fluide réfrigérant issu
du refroidisseur de gaz (fluide réfrigérant à refroidir) et
une deuxième branche traversée par le fluide réfrigérant
issu de l’évaporateur (fluide réfrigérant refroidisseur).
[0004] Le refroidisseur de gaz comporte, de manière
classique, un faisceau de tubes monté entre deux boîtes
collectrices
[0005] De son côté, l’échangeur de chaleur interne est
réalisé sous la forme d’un composant séparé qui com-
porte des canaux de circulation pour le fluide réfrigérant
à refroidir et des canaux de circulation pour le fluide ré-
frigérant refroidisseur. Ainsi, dans cet échangeur de cha-
leur interne, le fluide réfrigérant échange de la chaleur
avec lui-même.
[0006] L’invention a notamment pour but de simplifier
la réalisation d’un tel circuit de climatisation.
[0007] Elle vise encore à procurer un tel circuit regrou-
pant plusieurs composants dans un composant unique.
[0008] L’invention propose à cet effet une boîte collec-
trice d’un échangeur de chaleur pour un circuit de clima-
tisation parcouru par un fluide réfrigérant.
[0009] Selon l’invention, la boîte collectrice est un ré-
servoir à double paroi comportant une paroi extérieure
et une paroi intérieure pour délimiter une chambre inté-
rieure et une chambre périphérique séparées par la paroi
intérieure et propres à être parcourues l’une par le fluide
réfrigérant à refroidir et l’autre par le même fluide réfri-
gérant refroidisseur, de manière à constituer un échan-
geur de chaleur interne intégré à la boîte collectrice.
[0010] Selon un aspect particulièrement avantageux
de l’invention, la boîte collectrice comprend une ouver-
ture traversant les parois extérieure et intérieure desti-
nées à accueillir/réceptionner les extrémités de tubes.
[0011] Ainsi, les deux branches de circulation de
l’échangeur de chaleur interne sont formées par la cham-

bre intérieure et la chambre périphérique délimitées tou-
tes deux dans la boîte collectrice de l’échangeur de cha-
leur.
[0012] Ceci permet de simplifier la réalisation du cir-
cuit, d’en diminuer l’encombrement, et de limiter en outre
les risques de fuites.
[0013] Dans une forme de réalisation préférée, la
chambre intérieure et la chambre périphérique sont pro-
pres à être parcourues respectivement par le fluide ré-
frigérant à refroidir et par le fluide réfrigérant refroidis-
seur. En ce cas, l’échangeur de chaleur comporte des
tubes qui traversent à la fois la paroi extérieure et la paroi
intérieure pour déboucher dans la chambre intérieure.
[0014] Ceci permet d’augmenter la surface brasée en-
tre les tubes et la boîte collectrice en limitant ainsi les
déformations subies par les extrémités des tubes, qui
sont traversés par un fluide sous pression élevée. Il en
résulte aussi une amélioration de la résistance mécani-
que et de la résistance à la fatigue de l’échangeur de
chaleur.
[0015] Il est concevable aussi de prévoir une disposi-
tion inverse, c’est-à-dire dans laquelle la chambre inté-
rieure et la chambre périphérique seraient parcourues
respectivement par le fluide réfrigérant refroidisseur et
le fluide réfrigérant à refroidir.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
des entretoises sont disposées entre la paroi intérieure
et la paroi extérieure pour diviser la chambre périphéri-
que en plusieurs canaux parallèles de circulation du flui-
de réfrigérant.
[0017] D’autres caractéristiques complémentaires
et/ou alternatives de l’invention sont indiquées ci-après.

- La paroi extérieure et la paroi intérieure ont des
épaisseurs différentes, l’épaisseur de la paroi exté-
rieure étant supérieure à l’épaisseur de la paroi in-
térieure.

- La paroi extérieure et la paroi intérieure sont des
parois cylindriques de section circulaire, disposées
de manière concentrique.

- La paroi extérieure et la paroi intérieure sont des
parois cylindriques de section évolutive.

- La boîte collectrice comprend deux cloisons d’extré-
mité propres à fermer la chambre intérieure à ses
deux extrémités.

- La boîte collectrice comprend deux anneaux d’ex-
trémité propres à fermer la chambre périphérique à
ses deux extrémités.

- La boîte collectrice comprend au moins un bloc de
raccordement propre à être disposé contre la paroi
extérieure et présentant une ouverture propre à dé-
boucher dans la chambre périphérique pour établir
une communication de fluide avec cette dernière.
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- La boîte collectrice comprend au moins un bloc de
raccordement propre à être disposé contre la paroi
extérieure et présentant une ouverture propre à dé-
boucher dans la chambre intérieure pour établir une
communication de fluide avec cette dernière.

- Le bloc de raccordement présente une ouverture
propre à déboucher dans la chambre périphérique
et une ouverture propre à déboucher dans la cham-
bre intérieure.

- L’ouverture est délimitée par une tubulure réalisée
d’une seule pièce avec le bloc de raccordement.

- Le bloc de raccordement comprend un insert débou-
chant dans la chambre intérieure.

[0018] Sous un autre aspect, l’invention concerne un
échangeur de chaleur, en particulier un refroidisseur de
gaz, pour un circuit de climatisation parcouru par un fluide
réfrigérant, comprenant un faisceau de tubes d’échange
de chaleur et au moins une boîte collectrice telle que
définie précédemment.
[0019] L’invention concerne aussi un circuit de clima-
tisation comprenant un échangeur de chaleur tel que dé-
fini précédemment.
[0020] Dans la description qui suit, faite seulement à
titre d’exemple, on se réfère aux dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement un circuit
de climatisation fonctionnant avec un fluide réfrigé-
rant du type CO2 et comprenant un refroidisseur de
gaz et un échangeur de chaleur interne ;

- la figure 2 est une vue partielle en coupe d’une boîte
collectrice d’un refroidisseur de gaz selon l’invention,
montrant également une partie d’un tube débou-
chant dans la boîte collectrice ;

- les figures 3 et 4 sont deux schémas de principe d’un
circuit de climatisation comportant un refroidisseur
de gaz avec au moins une boîte collectrice selon
l’invention ;

- la figure 5 est une vue en coupe d’une boîte collec-
trice selon l’invention ;

- la figure 6 est une autre vue en coupe d’une boîte
collectrice selon l’invention ;

- la figure 7 est une vue en coupe analogue à la figure
5, prise selon la ligne VII-VII de la figure 8, montrant
en outre un tube débouchant dans la chambre
intérieure ;

- la figure 8 est une vue en coupe selon la ligne VIII-
VIII de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue de face d’un bloc de raccor-
dement double selon l’invention ;

- la figure 10 est une vue de face d’un bloc de raccor-
dement simple selon l’invention ;

- la figure 11 est une vue en coupe, à échelle agrandie,
selon la ligne XI-XI de la figure 9 ou de la figure 10 ;

- la figure 12 est une vue en coupe, à échelle grandie,
selon la ligne XII-XII de la figure 9 ;

- la figure 13 est une vue en coupe d’une boîte collec-
trice et d’un bloc de raccordement selon l’invention
dans une variante de réalisation ;

- la figure 14 est une autre vue en coupe d’une boîte
collectrice analogue dans une autre variante de réa-
lisation;

- la figure 15 est une représentation de l’insert du bloc
de raccordement de la figure 14 ;

- la figure 16 est une autre vue en coupe d’une boîte
collectrice et d’un bloc de raccordement dans une
autre forme de réalisation de l’invention ;

- la figure 17 est une vue en coupe d’une boîte collec-
trice dont les parois ont une forme cylindrique à sec-
tion évolutive ; et

- la figure 18 est une vue analogue à la figure 17 dans
une variante de réalisation.

[0021] On se réfère d’abord à la figure 1 qui représente
un circuit de climatisation 10 parcouru par un fluide ré-
frigérant gazeux tel que du dioxyde de carbone (CO2)
fonctionnant à l’état supercritique. Cela signifie que ce
fluide reste essentiellement à l’état gazeux pendant tout
le cycle de fonctionnement.
[0022] Le circuit 10 comprend un compresseur 12 pro-
pre à comprimer le fluide réfrigérant et à l’envoyer dans
un échangeur de chaleur, à savoir un refroidisseur de
gaz 14, où le fluide réfrigérant chaud et sous haute pres-
sion est refroidi en partie par un flux d’air comme repré-
senté par la flèche F1. A la sortie du refroidisseur de gaz
14, le fluide réfrigérant traverse un échangeur de chaleur
interne 16 et plus particulièrement une branche 18 de ce
dernier pour gagner ensuite un détendeur 20.
[0023] À la sortie du détendeur, le fluide réfrigérant
traverse ensuite un évaporateur 22 balayé par un flux
d’air, comme représenté par la flèche F2, ce qui permet
de produire un flux d’air climatisé à envoyer par exemple
dans l’habitacle d’un véhicule automobile. A la sortie de
l’évaporateur 22, le fluide gagne un réservoir 24, encore
appelé bouteille, pour gagner ensuite une deuxième
branche 26 de l’échangeur interne 16 et retourner vers
le compresseur 12 pour effectuer un nouveau cycle de
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fonctionnement, et ainsi de suite. Dans l’échangeur de
chaleur interne 16, le fluide réfrigérant chaud et sous
haute pression qui traverse la branche 18 échange de la
chaleur avec le même fluide réfrigérant à température
plus basse et à plus basse pression qui circule dans la
branche 26. Autrement dit, la branche 18 est traversée
par un fluide réfrigérant à refroidir, tandis que la branche
26 est traversée par un fluide réfrigérant refroidisseur.
Dans les solutions connues jusqu’à présent, le refroidis-
seur 14 et l’échangeur de chaleur interne 16 sont des
composants séparés.
[0024] On se réfère maintenant à la figure 2 qui montre
une partie d’un refroidisseur de gaz 28 selon l’invention
qui intègre un échangeur de chaleur interne. Le refroi-
disseur de gaz 28 comporte une boîte collectrice 30 cons-
tituée par un réservoir à double paroi, dans l’exemple de
forme générale cylindrique, comportant une paroi exté-
rieure 32 et une paroi intérieure 34. Dans l’exemple, les
parois 32 et 34 sont des parois cylindriques de section
circulaire, disposées de manière concentrique. Ces deux
parois permettent de limiter une chambre intérieure 36
et une chambre périphérique 38 qui sont séparées entre
elles par la paroi intérieure 34 et qui sont propres à être
parcourues l’une par le fluide réfrigérant à refroidir et
l’autre par le fluide réfrigérant refroidisseur ce qui permet
de constituer un échangeur de chaleur interne intégré
directement dans la boîte collectrice 30.
[0025] Dans l’exemple représenté, la chambre inté-
rieure 36 et la chambre périphérique 38 sont parcourues
respectivement par le fluide réfrigérant à refroidir et par
le fluide réfrigérant refroidisseur.
[0026] Le refroidisseur de gaz 28 comporte en outre
un faisceau formé d’une multiplicité de tubes 40 ayant
des extrémités respectives 42 qui traversent successi-
vement la paroi extérieure 32 et la paroi intérieure 34
pour déboucher dans la chambre intérieure 36. Une com-
munication de fluide est ainsi permise entre les tubes 40
du faisceau et la chambre intérieure 36, laquelle corres-
pond à la première branche 18 de l’échangeur interne
16 de la figure 1. Dans l’exemple représenté, les tubes
40 sont des tubes plats présentant une section droite de
forme générale rectangulaire et comportant une multipli-
cité de canaux internes parallèles (non représentés sur
le dessin). L’extrémité du tube 42 est vrillée ou torsadée
à 90° par rapport au corps du tube comme on le voit sur
la figure 2.
[0027] Dans une variante de réalisation (non représen-
tée), les extrémités 42 des tubes 40 pourraient débou-
cher dans la chambre périphérique 38 et non pas dans
la chambre intérieure 36, le fluide à refroidir, c’est-à-dire
le fluide sous haute pression, circulant alors dans la
chambre périphérique 38 et le fluide refroidisseur circu-
lant alors dans la chambre intérieure 36.
[0028] Par ailleurs, comme on le voit sur la figure 2,
des entretoises 44 sont disposées entre la paroi intérieu-
re 34 et la paroi extérieure 32 pour diviser la chambre
périphérique 38 en plusieurs canaux parallèles 46 pour
la circulation du fluide réfrigérant. Une communication

de fluide est établie entre les canaux 46 par des usinages
(non représentés) réalisés en des endroits choisis dans
les entretoises 44.
[0029] On se réfère maintenant à la figure 3 qui repré-
sente schématiquement un circuit de climatisation com-
portant un refroidisseur de gaz 28 selon l’invention pré-
sentant deux boîtes collectrices 30 dans lesquelles dé-
bouchent respectivement les tubes (non représentés) du
faisceau.
[0030] Dans l’exemple, chacune des boîtes collectri-
ces 30 intègre un échangeur de chaleur interne et est
traversée d’une part par le fluide réfrigérant à refroidir et
d’autre part par le fluide réfrigérant refroidisseur qui pro-
vient de l’évaporateur 22. Dans ce premier exemple, le
fluide réfrigérant refroidisseur provenant de l’évapora-
teur 22 gagne une première boîte collectrice 30 (celle du
côté droit de la figure 3) par une conduite 48 puis gagne
la deuxième boîte collectrice 30 (celle du côté gauche
de la figure 3) par une deuxième conduite 50 avant de
retourner vers le compresseur 12 par une troisième con-
duite 52.
[0031] Dans la variante de réalisation de la figure 4, la
conduite 48 se divise en deux branches 48-1 et 48-2 qui
alimentent respectivement les boîtes collectrices située
du côté droit et du côté gauche de la figure 4. En sortie
des boîtes collectrices 30, le fluide réfrigérant gagne le
compresseur 12 par une conduite 52.
[0032] On se réfère maintenant à la figure 5 qui repré-
sente, de manière plus détaillée, une boîte collectrice 30
analogue à celle de la figure 2. On voit que la paroi ex-
térieure 32 et la paroi intérieure 34 ont des épaisseurs
différentes. En l’espèce, l’épaisseur de la paroi extérieure
est supérieure à l’épaisseur de la paroi intérieure, et cela
pour offrir une meilleure résistance à la pression.
[0033] La chambre intérieure 36 est parcourue par le
fluide réfrigérant dont la pression peut être, par exemple,
de l’ordre de 115 bars et la température comprise entre
35°C et 135°C. En revanche, la chambre périphérique
38 est parcourue par le même fluide réfrigérant refroidis-
seur, dont la pression est de l’ordre de 40 bars et la tem-
pérature comprise entre 5°C et 38°C. Ces valeurs sont
données à titre purement indicatif et peuvent largement
varier dans la pratique.
[0034] La paroi intérieure 34 présente un diamètre in-
térieur d1 et un diamètre extérieur d2 et une épaisseur
e= (d2-d1)/2, tandis que la paroi extérieure 32 présente
un diamètre intérieure D1 et un diamètre extérieur D2 et
une épaisseur E=(D2-D1)/2. Dans un exemple de réali-
sation, les dimensions sont les suivantes :

d1 = 7 mm
d2 = 8 mm
e = 0,5 mm
D1 = 12 mm
D2 = 18 mm
E = 3 mm

Dans cet exemple, l’épaisseur de la paroi extérieure est
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donc six fois celle de la paroi intérieure.
[0035] Comme on le voit sur la figure 5, la boîte col-
lectrice 30 comporte en outre une pluralité de passages
54 disposés radialement pour permettre à chaque fois
l’insertion d’une extrémité 42 d’un tube 40 (voir figure 2).
Dans le mode de réalisé représenté, la boîte collectrice
30 comporte quatre entretoises 44, dont l’une est amé-
nagée pour définir les passages 54 précités.
[0036] Comme on peut le voir d’après les figures 2 et
5, du fait que les extrémités 42 des tubes traversent à la
fois les parois 32 et 34, la surface de contact entre les
tubes et la boîte collectrice 30 se trouve augmentée, ce
qui permet une bonne liaison par brasage. Ceci permet
de limiter également la déformation des extrémités 42
des tubes sous l’effet de la pression, d’où il résulte une
meilleure résistance mécanique et à la fatigue de l’échan-
geur de chaleur.
[0037] Dans la forme de réalisation de la figure 6, la
boîte collectrice 30 comporte un passage élargi 56 propre
à recevoir un collecteur 58 dans lequel débouchent les
extrémités respectives 42 des tubes du faisceau. Sur le
dessin, le collecteur 58 est représenté dans une position
avant introduction dans le passage 56.
[0038] La figure 7, qui est une vue en coupe selon la
ligne VII-VII de la figure 8, représente la boîte collectrice
30 de la figure 5 avec l’un des tubes 40 dont l’extrémité
42 est engagée dans un passage 54.
[0039] Il est fait référence maintenant à la figure 8 qui
est une vue en coupe selon la ligne VIII-VIII de la figure
7. À chaque extrémité de la boîte collectrice 40 la cham-
bre intérieure 36 et la chambre périphérique 38 sont ob-
turées. Deux cloisons d’extrémité 60, dont une seule est
visible sur la figure 8, sont propres à fermer la chambre
intérieure 36 à ses deux extrémités. Ces deux cloisons
d’extrémité peuvent être réalisées par exemple sous la
forme de bouchons métalliques qui sont brasés à l’inté-
rieur de la paroi intérieure 34. La boîte collectrice com-
prend en outre deux anneaux d’extrémité 62 (dont un
seul est visible sur la figure 8) pour fermer la chambre
périphérique à ses deux extrémités.
[0040] Sur la coupe de la figure 8, on aperçoit deux
tubes successifs 40 dont les extrémités respectives 42
sont torsadées à 90° afin que leur direction longitudinale
coïncide avec la direction axiale de la boîte collectrice.
Ces deux extrémités 42 sont disposées de façon jointive.
Entre les corps respectifs des tubes sont disposés des
intercalaires ondulés 64 formant ailettes d’échange de
chaleur. Les ondulations respectives de ces intercalaires
sont brasées à chaque fois sur les corps des tubes, d’une
manière en soi connue.
[0041] On se réfère maintenant à la figure 9 qui montre
un bloc de raccordement 66 propre à être disposé contre
la paroi extérieure 32 de la boîte collectrice. Ce bloc de
raccordement est de forme générale parallélépipédique
et il présente une première ouverture 68 propre à débou-
cher dans la chambre périphérique 38 (figure 11) et une
deuxième ouverture 70 propre à déboucher dans la
chambre intérieure 36 pour établir une communication

de fluide avec cette dernière. L’ouverture 68 est délimitée
par une tubulure 72 (figures 9 et 11) qui traverse la paroi
extérieure 32 pour déboucher dans la chambre périphé-
rique 38, ici dans une région opposée à celle des tubes
40. Le bloc de raccordement 66 comporte deux parois
opposées 74 qui viennent s’adapter étroitement autour
de la paroi extérieure 32 pour permettre une liaison étan-
che par brasage. Le bloc de raccordement 66 comporte
un embout intérieur 76 pour le raccordement d’une con-
duite appropriée (non représentée). La tubulure 72 per-
met ainsi l’entrée ou la sortie du fluide réfrigérant refroi-
disseur, c’est-à-dire à basse pression.
[0042] Sur la paroi extérieure 32 de la boîte collectrice
est prévu un autre bloc de raccordement 78 (figure 10)
qui comporte une seule tubulure 72 analogue à celle de
la figure 9 et délimitant ainsi une ouverture 68. Ainsi, la
tubulure 72 du bloc 66 et la tubulure 72 du bloc 78 servent
l’une à l’admission et l’autre à l’évacuation du fluide ré-
frigérant à basse pression.
[0043] Comme on peut le voir sur les figures 11 et 12,
le fluide réfrigérant à haute pression, qui doit être refroidi,
pénètre dans la chambre intérieure 36 via les tubes 40
comme représenté par les flèches F3. Après échange
de chaleur, ce fluide doit être évacué grâce à l’ouverture
70 du bloc de raccordement 66 (figures 9 et 12). Cette
ouverture 70 est délimitée par une tubulure 80 qui tra-
verse successivement la paroi extérieure 32 et la paroi
intérieure 34 pour déboucher dans la chambre intérieure
36. On aperçoit également sur la coupe de la figure 12
les deux parois latérales 74 du bloc de raccordement 66
qui viennent épouser étroitement la forme extérieure de
la boîte collectrice. Un embout 82 permet le raccorde-
ment d’une tubulure (non représentée) pour l’évacuation
du réfrigérant à haute pression issu de la chambre inté-
rieure 36.
[0044] Par conséquent, la paroi extérieure de la boîte
collectrice 40 reçoit d’une part le bloc de raccordement
66, qui permet un raccordement double, et le bloc de
raccordement 78 qui permet un raccordement simple.
Dans la forme de réalisation des figures 9 à 12, l’ouver-
ture 68 ou 70 est délimitée respectivement par une tu-
bulure 72 ou 80 qui est réalisée d’une seule pièce avec
le bloc de raccordement 66 ou 78, selon le cas.
[0045] Cependant, d’autres modes de réalisation sont
envisageables.
[0046] Ainsi, dans la forme de réalisation de la figure
13, la paroi extérieure 32 est aménagée pour définir une
embase 84 offrant une surface plane de forme générale
rectangulaire pour la réception du bloc de raccordement
78. Un insert 86 réalisé par exemple par emboutissage,
comprend une collerette 88 insérée entre l’embase 84
et le bloc de raccordement 78 et une tubulure 90 qui
traverse successivement la paroi 32 et la paroi 34 de la
boîte collectrice pour déboucher dans la chambre inté-
rieure 36. Cet insert peut être estampé, brasé des deux
côtés sur l’embase 84 du collecteur et sur le bloc de rac-
cordement 78, ou bien encore collé sur l’embase 84 et
le bloc de raccordement 78. L’insert peut par exemple
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être serré de manière étanche au travers de la paroi cy-
lindrique interne 34 de la boîte collectrice 40.
[0047] Par ailleurs, les blocs de raccordement 66 et
78 peuvent être brasés ou collés sur la paroi extérieure
32 de la boîte collectrice.
[0048] Dans la variante de réalisation des figures 14
et 15, un insert 92 est disposé entre les parois 32 et 34
dans l’alignement de l’ouverture 70, ce qui permet d’évi-
ter la présence d’une tubulure traversant successive-
ment les deux parois. Plus particulièrement, l’insert 92
est placé entre une ouverture circulaire 94 de la paroi
extérieure 32 et une ouverture circulaire 96. L’insert est
représenté seul sur la figure 15.
[0049] Cet insert 92 peut aussi être embouti et poin-
çonné, assemblé avec la boîte collectrice, puis brasé des
deux côtés sur les parois concentriques 32 et 34. En
variante, l’insert peut être embouti, assemblé sur le col-
lecteur, perforé puis brasé des deux côtés sur les parois
concentriques.
[0050] Dans la forme de réalisation de la figure 16,
l’ouverture 68 du bloc de raccordement 66 ou 78 débou-
che directement en vis-à-vis d’une ouverture circulaire
98 aménagée dans l’épaisseur de la paroi extérieure 32
pour déboucher directement dans la chambre périphéri-
que 38. Ceci permet, par analogie avec la forme de réa-
lisation des figures 14 et 15, d’éviter le recours à une
tubulure (tubulure 72 des figures 9, 10 et 11) traversant
l’épaisseur de la paroi extérieure 32.
[0051] On comprendra que différents modes de réali-
sation sont envisageables pour permettre le raccorde-
ment du circuit de climatisation avec la chambre intérieu-
re 36 ou la chambre périphérique 38.
[0052] La figure 17 représente une vue en coupe d’une
boîte collectrice 30, représentée de façon schématique,
et dans laquelle la paroi extérieure 32 et la paroi intérieure
34 sont des parois cylindriques de section évolutive, donc
non circulaire. Par exemple, la paroi intérieure 34 peut
être de section circulaire et la paroi extérieure 32 de for-
me ovale ou ovoïde, ce qui permet de limiter la déforma-
tion de la boîte collectrice sous l’effet de la pression et
ainsi le niveau de la résistance sous tension.
[0053] Dans la forme de réalisation de la figure 17, la
boîte collectrice comprend des passages 54 analogues
à ceux décrits précédemment (figure 5) pour l’insertion
des extrémités des tubes. Il en résulte que la boîte col-
lectrice joue à la fois le rôle de réservoir et de collecteur.
[0054] Dans la forme de réalisation de la figure 18, qui
s’apparente à celle de la figure 17, la boîte collectrice
comporte un passage 56 analogue à celui de la figure 6
pour la réception d’un collecteur 58 qui, lui-même, reçoit
les extrémités 42 des tubes du faisceau.
[0055] L’invention permet ainsi de simplifier la réalisa-
tion du circuit de climatisation par le fait que l’échangeur
de chaleur interne est intégré dans l’une au moins des
deux boîtes collectrices d’un échangeur de chaleur, en
particulier d’un refroidisseur de gaz.
[0056] L’invention concerne également les échan-
geurs de chaleur ainsi obtenus et les circuits de climati-

sation qui les comprennent.
[0057] L’invention trouve une application particulière
aux échangeurs de chaleur pour véhicules automobiles
et en particulier aux refroidisseurs de gaz pour circuits
de climatisation.

Revendications

1. Boîte collectrice d’un échangeur de chaleur pour un
circuit de climatisation parcouru par un fluide réfri-
gérant,
caractérisée en ce que la boîte collectrice (30) est
un réservoir à double paroi comportant une paroi
extérieure (32) et une paroi intérieure (34) pour dé-
limiter une chambre intérieure (36) et une chambre
périphérique (38) séparées par la paroi intérieure
(34) et propres à être parcourues l’une par le fluide
réfrigérant à refroidir et l’autre par le même fluide
réfrigérant refroidisseur de manière à constituer un
échangeur de chaleur interne intégré à la boîte col-
lectrice.

2. Boîte collectrice selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la chambre intérieure (36) et la
chambre périphérique (38) sont propres à être par-
courues respectivement par le fluide réfrigérant à
refroidir et par le fluide réfrigérant refroidisseur et en
ce qu’elle comprend une ouverture traversant les
parois extérieures (32) et intérieure (34) destinée à
accueillir/réceptionner les extrémités (42) de tubes.

3. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 et
2,
caractérisée en ce que des entretoises (44) sont
disposées entre la paroi extérieure (32) et la paroi
intérieure (34) pour diviser la chambre périphérique
(38) en plusieurs canaux parallèles (46) de circula-
tion du fluide réfrigérant.

4. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que la paroi extérieure (32) et
la paroi intérieure (34) ont des épaisseurs différen-
tes, l’épaisseur de la paroi extérieure (32) étant su-
périeure à l’épaisseur de la paroi intérieure (34).

5. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que la paroi extérieure (32) et
la paroi intérieure (34) sont des parois cylindriques
de section circulaire, disposées de manière concen-
trique.

6. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisée en ce que la paroi extérieure (32) et
la paroi intérieure (34) sont des parois cylindriques
de section évolutive.

7. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 6,
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caractérisée en ce qu’elle comprend deux cloisons
d’extrémité (60) propres à fermer la chambre inté-
rieure (36) à ses deux extrémités.

8. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisée en ce qu’elle comprend deux an-
neaux d’extrémité (62) propres à fermer la chambre
périphérique (38) à ses deux extrémités.

9. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins un
bloc de raccordement (66 ; 78) propre à être disposé
contre la paroi extérieure (32) et présentant une
ouverture (68) propre à déboucher dans la chambre
périphérique (38) pour établir une communication de
fluide avec cette dernière.

10. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 à 9,
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins un
bloc de raccordement (78) propre à être disposé con-
tre la paroi extérieure (32) et présentant une ouver-
ture (70) propre à déboucher dans la chambre inté-
rieure (36) pour établir une communication de fluide
avec cette dernière.

11. Boîte collectrice selon les revendications 9 et 10,
caractérisée en ce que le bloc de raccordement
(66) présente une ouverture (68) propre à déboucher
dans la chambre périphérique (38) et une ouverture
(70) propre à déboucher dans la chambre intérieure
(36).

12. Boîte collectrice selon l’une des revendications 9 à
11, caractérisée en ce que l’ouverture (68, 70) est
délimitée par une tubulure (72, 80) réalisée d’une
seule pièce avec le bloc de raccordement.

13. Boîte collectrice selon la revendication 10,
caractérisée en ce que le bloc de raccordement
(78) comprend un insert (86 ; 92) débouchant dans
la chambre intérieure (36).

14. Echangeur de chaleur pour un circuit de climatisation
parcouru par un fluide réfrigérant, caractérisé en
qu’il comprend un faisceau de tubes d’échange de
chaleur (40) et au moins une boîte collectrice (30)
selon l’une des revendications 1 à 13.

15. Echangeur de chaleur selon la revendication 14,
caractérisé en qu’il est réalisé sous la forme d’un
refroidisseur de gaz.

16. Circuit de climatisation comprenant un échangeur
de chaleur selon l’une des revendications 14 et 15.
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